
Association Nationale Interprofessionnelle de Prévoyance des Salariés 

2 Boulevard de Pesaro – Immeuble West Park – 92024 Nanterre 

Institution de Prévoyance agréée par arrêté ministériel du 17 octobre 1979 – régie par le titre III du livre IX du Code de la Sécurité Sociale et soumise au contrôle 

de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution – 4 place de Budapest – CS 92459 – 75436 PARIS 

                                                       RAISON SOCIALE 

                              ADRESSE  

                              CPostal  Burdist 

                              Poitiers, le XXXXX 

 

 

Objet : Résiliation de votre contrat ANIPS n° XXXX et XXXX au 31 décembre 2023  

  

 

Madame, Monsieur, cher(e) Adhérent(e), 

 

Dans le cadre de votre adhésion à l’ANIPS au titre de l’accord national de la production agricole du 10 juin 2008, vos 

salariés non-cadres bénéficient d’un régime collectif de protection sociale en frais de santé et/ou de prévoyance 

 

Ce régime n’est plus conforme à vos obligations conventionnelles, il expose votre entreprise à des risques juridiques 

et vos salariés ne bénéficient pas du niveau de couverture prévu par votre convention collective. L’ANIPS a sollicité 

votre attention sur ce sujet par courrier à plusieurs reprises ces dernières années.  

 

Vous pouvez vous trouvez dans l’une des deux situations suivantes :  

• Vous n’avez plus de besoin en protection sociale complémentaire pour vos salariés non cadres 

(absence de salarié sur l’exploitation, ou application d’un cas de dispense, ou souscription d’une 

assurance collective auprès d’un autre organisme …). 

Par conséquent, nous vous confirmons la résiliation de votre contrat Anips au 31 décembre 2023 et vous n’avez rien 

aucune action particulière à faire. 

• Vous employez des salariés non cadres et avez besoin d’une protection sociale complémentaire 

répondant aux dernières obligations de l’accord national de la production agricole.  

Dans ce cas, nous nous vous proposons de vous rapprocher de votre Conseiller Groupama au numéro de téléphone 

suivant :  xx.xx.xx.xx.xx. 

Les documents contractuels (Conditions particulières, Conditions générales, notice d’information pour vos salariés…) 

vous seront ensuite transmis par votre caisse régionale Groupama. 

 

Dans tous les cas, sans réponse de votre part, votre contrat ANIPS référencé dans l’objet sera résilié au 31 décembre 

2023. 

 

Votre conseiller Groupama est votre nouvel interlocuteur privilégié et se tient à votre entière disposition pour tout 

complément d’information,  

Je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, cher(e) Adhérent(e), mes sincères salutations. 

 

 

Olivier Riey  

Directeur Général Délégué 

 
 

 

 


